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Compte-rendu de la séance du 4 septembre 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le 4 septembre à 18h30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la salle de la 
mairie sur la convocation et la présidence de Monsieur BERRARD Philippe, Maire. 
 
Etaient présent-e-s Mesdames Claire CHASTAN, Patricia VIOLET, Messieurs David BERNARD, Pascal KEINBORG 
et Philippe PATRY. 
 
Etaient absent-e-s excusé-e-s : Madame Samira BERMOND qui avait donné procuration à Monsieur Philippe 
PATRY, Madame Frédérique LECOINTE qui avait donné procuration à Monsieur David BERNARD, Monsieur Christian 
Delebarre qui avait donné procuration à Madame Claire CHASTAN, Madame Pauline RICHON et Monsieur Timothée 
GAILLARD. 
 
Secrétaire de séance : Madame Claire CHASTAN 

Approbation du compte-rendu de la séance du 10 août 2023 

Le compte-rendu de la séance du 10 août est approuvé à l’unanimité 

 

 

Point sur la rentrée 

Claire CHASTAN résume les points clef et les nouveautés de cette rentrée. 

- Effectifs : 19 élèves, c’est 10 de moins qu’en septembre dernier. Du coup, ambiance de la classe beaucoup plus fluide et 

sereine. Les élèves de Grande Section ont été répartis dans les deux écoles du RPI  (5 à Montjoux) pour équilibrer les 

effectifs 

- Personnel : une nouvelle enseignante, Anne GUIRAND,  deux ATSEM, Frédéric FAUST et Alexandrine GELAY 

(également animatrice du périscolaire), une AESH accompagnant un enfant, une personne, Amal LAZAAR, embauchée 

pour assurer le service de cantine pendant le congé maternité de Marion BERENGUER. 

- Cantine : un contrat a été passé avec Terres de Cuisine pour  une livraison de repas en liaison froide jusqu’aux vacances 

de Noël, avec location d’un four adapté pour la remise en température des repas. Nous continuons à fournir les repas à 

l’école de Vesc, repas réceptionnés et réchauffés à Montjoux. 

 

  

Achat d’un four pour la cantine – participation de Vesc 

Le Maire rappelle que l’actuel piano de cuisson de la cantine scolaire est en fin de course et doit être remplacé. Il présente un 

devis pour l’achat d’un équipement neuf en deux éléments séparés : plaques de cuisson d’une part et four d’autre part, pour un 

montant total de 3100€ HT.  La commune de Vesc participerait à cet investissement à hauteur de 50%, à condition d’un 

engagement durable sur la fourniture des repas de leur cantine comme actuellement. A ce sujet, une rencontre est prévue avec 

Agribiodrôme pour étudier les dérogations possibles à la règle du prorata repas consommés sur place/repas exportés. 

Le Conseil Municipal valide cet achat avec la participation de Vesc ; la livraison du matériel devra intervenir à la fin 2023 pour un 

redémarrage de la cuisine sur place en janvier avec le retour de la cantinière. 

 

 

Danse « Bien-être » pour les Ainés  

Une demande pour la mise à disposition de la Salle des Fêtes a été présentée par Mme Frédérique CAPDEVIELLE, professeur de 
danse. Dans le cadre de la Charte pour les Aînés relayée par le Lien 26, cette personne souhaite mettre en place un atelier 
hebdomadaire « Danse Bien-être pour les plus de 60 ans » à la Salle des Fêtes de Montjoux, au prix de 5€ par personne la 
séance. 
Le Conseil Municipal décide de demander 150€ par an pour la mise à disposition de la salle une fois par semaine (le mardi soir). 
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Informations et questions diverses 

 

Projet DFCI domaine de Damian 

Le Maire présente le projet de la commune de Vesc pour l’aménagement d’une réserve d’eau DFCI sur la propriété du domaine de 

Damian en réhabilitant un plan d’eau existant. Cette réserve destinée aux hélicoptères bombardiers d’eau pourrait bénéficier à 

plusieurs communes du territoire alentour. C’est pourquoi la commune de Vesc propose une répartition du financement, 

subventions déduites, entre les communes concernées. La participation de Montjoux s’élèverait à 900€. 

 

Point sur le chauffage 

Avant le démarrage de la saison de chauffe, David BERNARD et Philippe PATRY font un point sur la maintenance des chaudières 

et du réseau de chaleur. Il conviendrait de faire vérifier un certain nombre de compteurs et de procéder à un désembouage  qui n’a 

pas été fait depuis longtemps. 

 

Arbres dangereux route de Dieulefit 

Des riverains et des professionnels ont signalé la présence de plusieurs arbres potentiellement dangereux le long de la route de 

Dieulefit sur la propriété du Château. Cette portion de route relevant du domaine départemental, la commune va faire un courrier 

au Département (déjà au courant) pour acter par écrit le signalement de ce risque. 

 

Contrat photocopieurs 

Pour la location de ses photocopieurs (un à la mairie, un à l’école, un en attente du projet Fabrego finalement abandonné), la 

commune a signé début 2022 un contrat avec la société CONNEX. Ce contrat qui nous était apparu au début très avantageux 

nous pose à présent de gros problèmes de compréhension et d’imputation budgétaires. Un rendez-vous téléphonique va avoir lieu 

le 13 septembre prochain avec CONNEX et avec la participation de Virginie FREYSSE, de la DGFIP pour nous faire à nouveau 

expliquer le montage financier de ce contrat et éventuellement les moyens d’en sortir. 

 

Poubelles sur la place 

Cet été pendant les congés de l’agent technique, les poubelles n’ont pas été vidées régulièrement et ont débordé, donnant l’image 

d’une situation dégradée en plein cœur du village. Pour remédier à ce problème, le Maire suggère tout simplement de supprimer 

les poubelles de la place. 

 

 

   Levée de la séance à 21h30. 


